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Le Baccalauréat canonique (Licence en théologie catholique) 

 

Le Baccalauréat canonique correspond à cinq ans d’études à plein temps, soit 300 crédits 

européens. Un pourcentage de crédits de ce cycle peut être acquis par enseignement à distance. 

Afin de permettre un apprentissage équilibré des différentes disciplines, ce cycle est organisé en 

deux étapes :  

- Module Fondamental I (correspondant en tout point au DUET, 120 crédits, Cf. p. 14) 

- puis le Module  Fondamental II (180 crédits).  

La programmation du parcours est individualisée : elle se fait en accord avec le directeur d’études. 
Attention certains cours sont proposés chaque année, d’autres ne sont programmés que tous les 
deux ou trois ans. 

 

Module Fondamental II  

 

L’équilibre des disciplines est réparti comme suit :  
 

Théologie  7 cours 28 crédits  

Bible  6 cours 24 crédits 

Histoire de l’Eglise 2, 5 cours 10 crédits 

Pères de l’Eglise  1 cours  4 crédits 

Philosophie  12  cours  48 crédits 

Ethique  4  cours  16 crédits 

Droit Canonique  1 cours  4 crédits 

Matières complémentaires  

(Spiritualité , Grandes 

religions, cours optionnels  

…) 

6 cours  24 crédits  

Langues (2 semestres de la 

même langue ancienne ou 

moderne) 

2 cours 8 crédits  

3 travaux écrits   6 crédits  

Séminaire de synthèse   4 crédits 

Examen final   4 crédits  

 Total  180 crédits 

 

  

 

 


